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DELIBERATION
COMMUNE DE BERMERES-SUR-MER

DEPARTEMENT DU CALVADOS

Seance du 25 aout 2022

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-cinq aout a vingt heures torente, se sont reunis dans le lieu ordinaire de
leurs seances les membres du Conseil municipal de la commune de Bemieres-sur-Mer, dument convoques le
17 aout 2022,sousla presidence de Monsieur Thomas DUPONT-FEDERICI, Maire.

Nombre de Membres

Presents: Monsieur DUPONT-FEDERICI, Monsieur TREFOUX, Madame LEMOINE, Monsieur
VIGNANCOUR, Madame MOREL, Monsieur OLLWIER, Madame CARPENTIER, Monsieur HAMEL,
Madame LEBERTRE, Monsieur GODEL, Monsieur ENGEL, Monsieur LEPORTIER, Madame LENOEL

Absentsexcuses

A.bsent:

Monsieur LE BRETON a donne pouvoir a Monsieur ENGEL
Madame MOULIN a donne pouvoir a Monsieur VIGNANCOUR
Monsieur COISEL a donne pouvoir a Monsieur DUPONT-FEDERICI
MonsieurBENOIST
Madame WINDELS, Madame TERRIER

Secretaire de Seance : Madame LEMOINE

22-063 TAXE D'AMENAGEMENT : MODALITES DE REVERSEMENT DU PRODUIT A LA
COMMUNAUTE DE COMMUNES C(EVR DE NACRE

Monsieur le Maire rappelle que la taxe d'amenagement est un impot per9u par la commune et le
departement sur toutes les operations soumises a permis de constmire ou d'amenager ou a
declaration prealable de travaux.

La taxe d'amenagement pennet notamment le financement des equipements publics (reseaux,
voiries) communaux et intercommunaux dont vont beneficier les futures constructions.

La loi de finances pour 2022 precise desormais que les communes ayant instituee une taxe
d'amenagement doivent reverser une fraction a leur intercommunalite.

L'article L 331-2 du code de 1'urbanisme prevoit que tout ou partie de la taxe d'amenagement
peryue par la commune est reversee a 1'Etablissement Public de Cooperation Intercommunale
(EPCI) dont elle est membre (art. 109 de la loi).

Le reversement s'effectue en tenant compte de la charge des equipements publics relevant, sur le
territoire de cette commune, des competences reparties entre la commune et 1'EPCI, dans les
conditions prevues par deliberations concordantes du conseil municipal et de 1'organe deliberant
de 1'EPCI.

Les conseils municipaux des communes sont donc invites, avant le ler octobre 2022, a deliberer
pour reverser a 1'intercommunalite une partie de la taxe d'amenagement, selon la proposition
approuvee par le Bureau communautaire de Coeur de Nacre :

Afferents au conseil En exercice Qui ont delibere
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• Les projets situes dans le perimetre des Zones d'Activites d'interet
communautaire : integralite de la taxe d'amenagement reversee a Coeur de
Nacre;

® Les projets d'interet communautaire, quel que soit la commune ou le zonage du
Plan Local d'Urbanisme : integralite de la taxe d'amenagement reversee a Cceur
de Nacre

A 1'exception de ces operations, la commune conserve le produit de la taxe d'amenagement.

Ces modalites sont formalisees dans le cadre d'une convention signee entre chaque commune et
1'EPCI.

Apres ea avoir delibere,

Le conseil municipal, a 1'unanimite des presents et des pouvou's,

APPROUVE le reversement de 1'integralite du produit de la taxe d'amenagement a la
Communaute de communes Cceur de Nacre concemant les operations suivantes :

• Les projets situes dans le perimetre des Zones d'Activites d'interet
communautaire : integralite de la taxe d'amenagement reversee a Coeur de
Nacre;

® Les projets d'interet communautaire, quel que soit la commune ou le zonage du
Plan Local d'Urbanisme : integralite de la taxe d'amenagement reversee a Cceur
de Nacre

Vote : Pour : 14 - Abstention : 2

Le Maire,

Thomas DUPONT-FEDERICI
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